
TRAVAUX LIGNE 15-EST
LES NUISANCES SONORES 

ET LE PRINCIPE DE PRÉCAUTION

A plusieurs reprises, la Société du Grand Paris a reconnu que les travaux de creusement et de constructon
des parois en béton "boîte gare" et "ouvrages annexes" génèrent des nombreuses nuisances dont celles

résultant de bruits excessifs et de vibratons. Afn d’en aténuer les conséquences sur la vie et la santé de

chacun, l’associaton APLP a demandé la pose de vitrage ant bruit pour le riverains les plus proches du
chanter et ceci avant le démarrage du chanter.  Dans la perspectve du démarrage des chanters sur Le
Perreux dans le courant 2024, il parait évident de prendre des mesures avant que les nuisances certaines
ne soient difcilement supportables.

S’agissant d’un problème de santé publique APLP a adressé un courrier au président du Directoire de la
SGP le 6/11/2023 (voir Verso). La réponse vient de nous parvenir.
Hélas pour les riverains ! 

REFUS de la SGP ! Les motfs :
• « la SGP ne peut fnancer de tels travaux au regard du caractère défnitf de l’installaton (…) par

rapport à un préjudice de nature temporaire et incertain ». Etrange quand la SGP annonce d’ores
et déjà 2 années de travaux intensifs 24h/24 et 7j/7 et 6 années pour terminer le chanter !!! Voilà
du temporaire qui risque de paraitre très, très long aux riverains.

• « la SGP ne peut partciper à l’enrichissement d’un bien privé en vertu de l’interdicton pour une

personne publique de consentr des libéralités » ... Que dire des difcultés à vendre un bien à
proximité des chanters et qui subit déjà une moins value … Et, si "enrichissement" il y a, ce ne sera
pas avant la prochaine décennie ...

Certes la SGP afrme « se monter extrêmement vigilante (…) à l’acceptabilité de ses chanters » et

«étudiera les réclamatons des riverains notamment dans le cas où le préjudice présenterait un caractère

anormal et spécial » tout en se gardant bien de défnir les éléments caractérisant un tel préjudice … Subir
d'importantes nuisances pendant plusieurs années est-ce "normal" ?

La SGP « garantt l’implicaton des équipes de la ligne 15 EST pour accompagner au mieux les riverains des

chanters ». MAIS quid du principe de précauton qui devrait s’imposer ? 

N'hésitez-pas à poser vos questons, exprimer vos demandes lors de la :

RÉUNION PUBLIQUE S.G.P
TRAVAUX LIGNE 15 EST 

MERCREDI 13 DÉCEMBRE à 19h
Mairie du Perreux

APLP-11/12/2023
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